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1. Ce rapport est une contribution de la Commission Nationale des Droits de l’Homme au dialogue qui s’instaure entre le Comité des Droits des Personnes Handicapées des Nations Unies et la Mauritanie lors de son passage à la 29ème session du dit Comité.
2. La Commission Nationale des Droits de l’Homme (CNDH) est une Institution constitutionnelle, indépendante (article 97 de la constitution de la République Islamique de Mauritanie) dotée d’un large mandat de promotion et de protection des Droits Humains conformément aux principes de paris. 
3. Elle est composée de 26 membres élus ou désignés pour un mandat de trois ans renouvelable une seule fois.
4. Les représentants des Administrations n’ont pas de droit de vote, tandis que les membres élus par les ONG des Droits de l’Homme, les Organisations socioprofessionnelles et par les Institutions concernées ont le droit de vote.
5. Elle a été érigée au rang des Institutions constitutionnelles de la République suite aux amendements constitutionnels de 2012.
6. La Commission est ré-accréditée au Statut A des Institutions Nationales des Droits de l’Homme (INDH) conformément aux Principes de Paris.
7. Ce statut le plus élevé a été attribué à la Commission Nationale des Droits de l’Homme de Mauritanie par le Sous-Comité d’accréditation de l’Alliance Globale des INDH (GANHRI) lors de sa session qui s’est tenue le 07 Décembre 2020 à Genève.
8. Le statut A confère à la Commission une plus grande indépendance et un champ d’investigation plus étendu. 
9. Par le biais de cette reconnaissance, la CNDH devient aux yeux des mécanismes internationaux des droits de l’homme un relais national et un élément central des systèmes de protection des droits de l’homme en Mauritanie.
10. Le présent draft de  rapport a été élaboré sur la base de la collecte d’informations fournies par la sous commission des droits catégoriels, la direction chargée des droits catégoriels au sein de la CNDH ainsi que par l’espace de dialogue des personnes handicapées mis en place.
11. Elaboré conformément aux directives CRPD/C/2/3 du Comité des droits des personnes handicapées du 18 novembre 2009, ce draft suit la méthodologie proposée par la liste des points à traiter publiée par le dit Comité. 
II.MISE EN ŒUVRE DES DISPOSITIONS DE LA CONVENTION
B. Dispositions générales– Mise en œuvre des dispositions 
des articles 1 à 5 de la Convention
12. L’ordonnance 2006-043 du 23 novembre 2006 traduit l’objet de la Convention à savoir la promotion et la protection des personnes handicapées et définit la personne handicapée comme « toute personne dans l’incapacité d’accomplir totalement ou partiellement une ou plusieurs activités de la vie courante, consécutive à une atteinte permanente ou occasionnelle de ses fonctions sensorielles mentales ou motrices d’origine congénitale ou acquise ».

OBSERVATION CNDH:
Cette ordonnance a été adoptée avant la ratification de la Convention relative aux droits des personnes handicapées et son protocole par la Mauritanie en avril 2010. Elle présente des lacunes sur un certain nombre de dispositions juridiques majeures pour assurer l’effectivité des droits des personnes en situation de handicap.
RECOMMANDATION CNDH: L’adoption d’une loi abrogeant et remplaçant certaines dispositions de l’Ordonnance 2006-043 relative à la promotion et la protection des personnes handicapées pour son harmonisation avec les dispositions de la Convention internationale relative aux droits des personnes handicapées.  
13. Selon l’article 24 de l’ordonnance, l’État, les collectivités locales et les organismes publics et privés ouverts au public, adaptent, chacun dans son domaine, et selon les critères internationaux d’accessibilité, les édifices, les routes, les trottoirs, les espaces extérieurs, les moyens de transport et de communication, de manière à permettre aux personnes handicapées d’y accéder, de s’y déplacer, d’utiliser leurs services, et de bénéficier de leurs prestations.

DEFIS :
Malgré l’adoption d’un décret relatif à l’accessibilité  en application  des dispositions de l’Article 24 de l’Ordonnance 043-2006 de promotion et de protection des personnes handicapées, les personnes en situation de handicap enregistrent souvent des difficultés pour communiquer et accéder aux services sociaux de base (Education, santé, Emploi, Commissariats de police, tribunaux et transport).
A titre d’exemple, la plupart des lieux de travail, de postes de travail, des écoles, des services sociaux de base, des Ministères, des tribunaux, des infrastructures sportives et des moyens de transport (cars, bus et taxis) ne sont pas accessibles aux personnes en situation de handicap.
Les personnes en situation de handicap ont aussi des difficultés d’accès au centre d’enrôlement et aux bureaux de vote. 
RECOMMANDATIONS CNDH:
-Appliquer le décret portant accessibilité des personnes handicapées aux édifices publics et aux moyens de transport ;
-Rendre les services sociaux de base accessibles aux personnes handicapées
-Rendre les postes de travail et lieux de travail accessibles aux personnes handicapées ;
-Rendre les services de transport existant adapté aux personnes handicapées ;
-Sensibiliser les architectes et la commission de permis de construire au respect et à l’application des normes sur l’accessibilité des personnes en situation de handicap à tous les bâtiments et espaces urbains ; 
- Instruire pour doter les bâtiments publics de rampes d’accès ou d’ascenseurs et d’entrées suffisamment larges pour faciliter l’accès des fauteuils roulants.
14. Le principe de non-discrimination prévu dans la Convention est consacré par la Constitution et repris dans la loi qui l’a matérialisé dans plusieurs domaines : l’égalité devant l’impôt, l’accès à la justice, et l’égal accès aux services etc.
15. L’article 1er de la Constitution dispose : « la République assure à tous les citoyens sans distinction d’origine, de race, de sexe ou de condition sociale, l’égalité devant la loi ». L’article 12 dispose : « tous les citoyens peuvent accéder aux fonctions et emplois publics sans autres conditions que celles fixées par la loi».
16. En application de la loi, le décret 2013-129, considère comme discriminatoires, toutes dispositions ou actes qui ont pour seule conséquence l’exclusion où peuvent causer la réduction des chances ou un préjudice aux personnes handicapées.
17. Ne sont pas considérées comme discriminatoires, les mesures incitatives spéciales qui visent à garantir l’égalité effective de chance et de traitement entre les personnes handicapées et les autres personnes et les mesures visant à protéger les personnes handicapées en fonction de leur handicap.
18. Plusieurs textes d’application de l’ordonnance relative à la protection et à la promotion des personnes handicapées (décrets, arrêtés, circulaires…) ont été adoptés dans le cadre de la mise en œuvre de la Convention.
DEFIS :
En dépit de ces mesures prises, plusieurs personnes en situation de handicap avaient de difficultés pour accéder au centre d'enrôlement ou aux bureaux de votes situés à l’étage de certains bâtiments publics lors des élections législatives, régionales et municipales qui se sont déroulées dans le mois de Mai 2023.
Peu de mesures ont été prises en vue de remédier à cette situation qui est de nature à créer une rupture d'égalité et une certaine discrimination à l'égard des personnes handicapées.  
RECOMMANDATIONS CNDH:
-Veiller à l’application du Code pénal en cas de discrimination basée sur le handicap ;
-Prendre toutes les mesures visant à protéger les personnes handicapées en fonction de leur handicap.	
-Veiller à la prise en compte systématique de la dimension de l’accessibilité dans les constructions des infrastructures ;
-Prévoir des aménagements raisonnables pour faciliter l’accès aux personnes handicapées.
C.	Les droits
	Article 6.Les femmes handicapées
19. Les mesures prises pour permettre aux femmes et filles handicapées de jouir pleinement et dans des conditions d’égalité de tous les droits de l’homme et de toutes les libertés fondamentales sont, entre autres : 
•	La mise en œuvre de la stratégie nationale de promotion des personnes handicapées ;
•	La stratégie nationale d’institutionnalisation du genre ;
•	Le plan d’actions du comité multisectoriel chargé de la promotion des personnes handicapées ;
•	Le programme de renforcement des capacités des organisations de femmes handicapées ;
•	Les prix décernés aux femmes handicapées dans le cadre de la célébration de la journée internationale de la femme, de la Journée internationale des personnes handicapées et de la journée nationale des personnes handicapées, célébrée le 29 juin, de chaque année ;
•	L’octroi de subvention annuelle à des organisations de personnes handicapées dirigées ou constituées de femmes.
DEFIS :
Malgré ces avancées, plusieurs défis demeurent:
-Le projet de la stratégie nationale de promotion et de protection des personnes handicapées élaborée en 2013 accordant une grande importance à la participation des organisations des personnes handicapées à la prise de décisions les concernant n’a pas encore été adopté ;
-l’accès des femmes handicapées aux financements bancaires, aux microcrédits et au foncier très limité ;
-La faible représentativité des femmes handicapées dans les instances de décision locales ou nationales (conseils municipaux, conseils régionaux et Assemblée Nationale) ;
-La dimension des droits politiques et électoraux des femmes handicapées n’est pas prise en considération ;
-Le faible accès des femmes handicapées aux soins de santé reproductive ;
-L’absence des données statistiques sur les femmes handicapées.

RECOMMANDATIONS CNDH
-L’adoption du projet de la stratégie nationale de promotion et de protection des personnes handicapées élaborée en 2013 accordant une grande importance à la participation des organisations des personnes handicapées à la prise de décisions les concernant ;
-Favoriser l’accès des femmes handicapées aux financements bancaires, aux microcrédits et au foncier ;
-Prendre en compte la dimension des droits politiques et électoraux des femmes handicapées ;
-Prendre des mesures pour que les femmes handicapées aient accès aux soins de santé reproductive ;
-Diligenter une enquête pour avoir des données fiables sur les femmes handicapées.
	Article 7.Les enfants handicapés
20. Le gouvernement a adopté et mis en œuvre une stratégie nationale de protection des enfants qui prend en compte la spécificité des enfants handicapés.
Par ailleurs, le gouvernement a mis en place un centre de formation et de promotion sociale des enfants en situation d’handicap dont les missions sont :
•	La scolarisation des enfants qui présentent des besoins éducatifs spécifiques notamment en lien avec des difficultés graves d’apprentissage ;
•	L’éducation et la formation des enfants qui présentent des besoins éducatifs particuliers en lien avec un handicap ou une maladie invalidante ;
•	La formation de formateurs en langue de signes et en écriture Braille ;
•	L’élaboration de modules pour l’enseignement et l’encadrement des enfants handicapés ;
•	Le renforcement des capacités des enseignants pour l’enseignement intégré ;
•	Le renforcement des capacités de communication des parents d’enfants sourds muets avec leurs enfants ;
•	L’initiation des parents d’enfants aveugles à l’écriture Braille ;
•	La formation professionnelle adaptée aux besoins des enfants aveugles, sourds muets et déficients mentaux légers ;
•	La production de supports didactiques pour la promotion de l’enseignement des enfants porteurs de handicap et le développement de l’enseignement inclusif spécialisé. 
21. Le gouvernement a intégré un volet relatif à la prise en charge scolaire des enfants en situation d’handicap dans le programme national de développement du secteur éducatif (PNDSE).
22. Il a accordé des subventions aux organisations intervenant dans le cadre de l’éducation des enfants handicapés et octroyé des aides techniques aux élèves en situation d’handicap pour faciliter leur mobilité.
23. Les enfants handicapés sont représentés au parlement des enfants.
24. Un cash transfert mensuel bénéficie à des familles ayant des enfants polyhandicapés.
25. Les parents d’enfants handicapés ont été sensibilisés afin de les enrôler à l’état civil.
DEFIS :
Les enfants handicapés à besoins éducatifs spéciaux tels que les enfants handicapés sensoriels, les enfants ayant un handicap intellectuel font souvent face à des difficultés d’accès à un enseignement adapté. 
Les programmes scolaires ne sont pas adaptés à toutes les catégories des enfants avec handicaps, en particulier pour les enfants avec handicap auditif et visuel. 
Les Centres de formation  ne sont adaptés à la situation des personnes handicapées. 
En dépit de ces avancées, on peut noter aussi quelques défis concernant les enfants handicapés sensoriels et les enfants ayant un handicap intellectuel dont notamment :  
 -L’absence d’une stratégie nationale de l’éducation inclusive et spécialisée ;
-Insuffisances des formateurs spécialisés (sensoriels et intellectuels) ; 
-L’Insuffisance de l’implication du Département de l’Education Nationale dans la prise en charge des élèves handicapés, notamment les enfants handicapés sensoriels et intellectuels.
RECOMMANDATIONS CNDH
-Mettre en place une politique d’éducation inclusive qui répond aux besoins de tous les enfants ;
-Revoir à la hausse le nombre des formateurs spécialisés ;
-Rendre les Centres de Formation Professionnelle accessibles aux personnes handicapées ;
-Rendre accessibles tous les établissements scolaires, professionnels et universitaires aux différentes catégories de personnes en situation de handicap ;
-Plaidoyer pour l’implication  du Département de l’Education Nationale dans la prise en charge des élèves handicapés.
Article 8.Sensibilisation
26. Le gouvernement a mené plusieurs campagnes de sensibilisation pour la promotion des droits des personnes en situation d’handicap à travers :
•	L’organisation d’ateliers de formation des acteurs concernés par la problématique du handicap ;
•	La sensibilisation axée sur les droits contenus dans la Convention, le Protocole et l’ordonnance relative à la promotion et la protection des personnes dans les langues nationales et dans toutes les wilayas du pays. 
27. Ces campagnes ont été menées avec la participation des associations nationales de personnes handicapées.
28. Des conférences sur les droits des personnes handicapées sont organisées annuellement au cours des journées nationale et internationale des personnes handicapées.
29. Plusieurs rencontres impliquant les responsables d’organisations de personnes handicapées ont été organisées dans les médias afin de sensibiliser le grand public sur les problèmes et besoins des personnes handicapées.
30. Un appui financier a été accordé aux activités de sensibilisation menées par les organisations de personnes handicapées lors de la Semaine des sourds et du Festival musical des personnes handicapées.
DEFIS
Malgré ces campagnes de sensibilisation, les textes régissant les droits des personnes handicapées sont méconnus.
Les employeurs et les inspecteurs de travail ne sont pas suffisamment sensibilisés sur les normes et la sécurité des travailleurs handicapés.
RECOMMANDATIONS CNDH
-Vulgariser le décret auprès des employeurs et les inspecteurs de travail ;
-Sensibiliser les employeurs et les inspecteurs de travail sur les normes et la sécurité des travailleurs handicapés.
Eléments de contribution :
Conformément à sa mission de promotion des Droits de l’Homme, la CNDH a aussi organisé des campagnes de sensibilisation et de vulgarisation des droits des personnes en situation de handicap sur l’ensemble du territoire national.
En collaboration avec la Fédération Mauritanienne des Associations Nationales des personnes handicapées, la CNDH a mis en place l’espace de dialogue des personnes vivant avec handicap.
Article 9.Accessibilité
31. Le gouvernement a adopté un décret qui détermine les conditions d’accessibilité des bâtiments aux personnes handicapées, de l’aménagement, de l’adaptation des moyens de communication et d’information et la facilitation du transport des personnes handicapées. Ce décret dispose : « Est réputé accessible aux personnes handicapées et à mobilité réduite, tout bâtiment, établissement ou installation, offrant à ces personnes la possibilité, dans des conditions normales de fonctionnement, de pénétrer dans ces lieux, d’y circuler aisément, de bénéficier de toutes les prestations offertes et de la fonctionnalité en vue desquelles ce bâtiment ou cette installation a été conçu. Il est entendu par aménagement et adaptation des moyens de communication et d’information avec les spécificités des personnes handicapées et la procuration des moyens de transport en commun aménagés et adaptés à leur usage :
•	L’adaptation des moyens d’information audiovisuels et écrits et des moyens de communication afin de faciliter leur usage par la personne handicapée de façon à lui permettre la réception et l’accès aux informations ;
•	Fournir des moyens de transport en commun aménagés permettant à la personne handicapée de les utiliser sans barrières ni obstacles ».
32. Les mesures prises pour assurer la mobilité personnelle des personnes handicapées, dans la plus grande autonomie possible, comprennent :
•	L’affectation d’une subvention annuelle destinée à l’acquisition d’aides techniques adaptées aux besoins des personnes handicapées ;
•	L’accès des personnes handicapées à des aides à la mobilité, appareils et accessoires, technologies d’assistance, à des prix abordables ;
•	La Distribution d’aides à la mobilité aux personnes handicapées (fauteuils roulants, béquilles et cannes blanches) ;
•	L’octroi d’une subvention du Centre National d’Orthopédie et de Réadaptation Fonctionnelle (CNORF) pour permettre l’accès des personnes handicapées aux services d’appareillage et d’orthopédie ;
•	La formation des élèves aveugles sur la mobilité. 
DEFIS :
Malgré les efforts initiés en faveur des personnes vivant avec handicap, quelques défis demeurent.
En milieu rural, un faible pourcentage de cette catégorie vulnérable trouve des appareils et aides techniques de qualité pour améliorer leur autonomie fonctionnelle ;
Il n’existe que le seul Centre National d’Orthopédie et de Réadaptation Fonctionnelle (CNORF) à Nouakchott qui fournit des services d’appareillage et d’Orthopédie  aux personnes handicapées ;
Pour  certaines Associations des personnes handicapées, ce  Centre manque des ressources humaines qualifiées et matérielles.
Il n’existe pas de service de mesure ni d’appareillage auditifs concernant les personnes handicapées auditives et les personnes handicapées motrices.



RECOMMANDATIONS CNDH:
-Doter le CNORF des ressources humaines qualifiées,  matérielles et techniques ;
-Plaidoyer pour la formation spécialisée de certains médecins et techniciens de santé pour combler le déficit des ressources humaines des  services du Centre à l’intérieur du pays.
Article 10.Droit à la vie
33. Le droit à la vie est un droit universellement reconnu pour tous les êtres humains. Il est un droit inhérent à chaque personne. Dès sa naissance, l’individu est considéré comme un être vivant qui doit être protégé. En effet, le caractère humain implique que la dignité de la personne doit être respectée, ce qui passe, avant tout, par la protection de son droit de vivre. Le droit à la vie signifie aussi le droit de ne pas être tué. C’est l’interdiction formelle de causer intentionnellement la mort d’une personne. Pour protéger la vie de la personne humaine, le législateur mauritanien a interdit l’Interruption Volontaire de la Grossesse sauf si la vie de la mère est en danger i) l’infanticide (art. 278 CP) ; ii) et l’avortement(art. 293 CP).
OBSERVATIONS CNDH
Il convient de noter que la Mauritanie observe un moratoire sur l’exécution des peines de mort depuis 1987, il convient par ailleurs de noter que lors du vote à New-York sur la résolution généralisant le moratoire pour tous les pays qui n’ont pas aboli la peine de mort, la Mauritanie a voté contre, puis a voté par abstention, ce qui constitue une évolution dans sa position.
L’application de la peine de mort dans le pays est  prévue uniquement pour les crimes les plus graves.  Elle ne peut être appliquée qu’en vertu d’un jugement définitif rendu par un tribunal compétent à l’issue d’une procédure offrant toutes les garanties possibles d’un procès équitable. 
Tout condamné à mort a le droit de solliciter la grâce ou la commutation de la peine. 
La loi n°2010-035 relative à la lutte contre le terrorisme a étendu considérablement les infractions passibles de la peine de mort. Celle-ci prévoit que tout acte terroriste est passible de la peine de mort s'il provoque la mort d'une ou plusieurs personnes.
RECOMMANDATION CNDH
-Veiller à ce que la peine ne soit prononcée que pour les « crimes les plus graves » au terme d’un procès équitable en garantissant de solliciter la grâce ou la commutation de la peine ;
-Maintenir le moratoire  à défaut de l’abolition de la peine de mort.	
	Article 11.Situations de risque et situations d’urgence humanitaire
34. Les associations des personnes handicapées sont impliquées dans la conception, la mise en œuvre des plans d’urgence humanitaire. La fédération nationale des personnes handicapées siège au conseil multisectoriel pour la promotion des personnes handicapées.
OBSERVATION CNDH: 
Malgré l’implication des associations des personnes handicapées, des lacunes  demeurent, les plans de prévention et de gestion des risques de situations d’urgences sanitaires et humanitaires ne prennent pas en compte les besoins spécifiques des personnes handicapées du fait de leurs difficultés à communiquer ou en l’absence d’un interprète en langue des signes, d’une méconnaissance de handicap et d’un manque de formation des personnels soignants.
RECOMMANDATION CNDH : 
-Etablir un plan de prévention et de gestion des risques conciliant les enjeux de santé publique avec la nécessité de réponse appropriée aux besoins spécifiques des personnes en situation de handicap de manière à préserver leur santé ;
-Former et sensibiliser les professionnels de la santé au handicap.
Article 12.Reconnaissance égale devant la loi
35. La capacité juridique est définie par la loi pour toute personne en général et celle vivant avec un handicap, en particulier. Elle fait l’objet d’un contrôle régulier du juge des tutelles qui peut en fonction de l’intérêt de la personne protégée prendre les mesures qui s’imposent. Sa décision est tributaire de l’intérêt de la personne concernée. Elle est assujettie, en premier, à la protection de la personne vivant avec handicap.
(Pas d’objection)
Article 13.Accès à la justice
36. L’article 6 de l’ordonnance relative à la promotion et à la protection des personnes handicapées impose de prendre les mesures appropriées pour permettre aux personnes handicapées d’accéder au système général de fonctionnement de la société et d’en tirer profit. Dans ce cadre, le Ministère de la justice a organisé plusieurs ateliers de formation des fonctionnaires de la justice pour leur permettre d’être en mesure d’accompagner les personnes souffrant d’handicap afin d’accéder plus facilement à la justice. Outre l’accès physique, l’accès intellectuel est également mis à contribution à travers les bureaux d’orientation des justiciables qui prodiguent leurs services auxdites personnes. Enfin, l’accès financier est pris en considération, en permettant à chaque personne souffrant d’handicap et qui est démunie, de bénéficier de l’aide judiciaire.
DEFIS :
Le rapport de la Commission Nationale des Droits de l’Homme de Mauritanie au titre de l’année 2021-2022 témoigne des nombreuses difficultés rencontrées par les personnes en situation de Handicap pour communiquer et accéder aux services voulus tels que les Tribunaux.
Il se trouve que la CNDH a dénoncé vigoureusement dans son rapport annuel 2021-2022, le défaut de traduction et d’interprétariat dans les tribunaux, plus particulièrement au niveau des procès. 
L’absence de disposition pour la prise en compte des besoins spécifiques des personnes vivants avec des handicaps sensoriels en termes d’interprétation en langue de signes ou encore de production de support de communication en braille au niveau des tribunaux constitue un défi.
A titre d’illustration, pour prendre l’exemple du Ministère de la Justice, l’accessibilité physique des personnes handicapées à ce Ministère est loin d’être réglée, en raison de l’absence de rampes d’accès à l’extérieur ou à l’intérieur et de l’absence d’ascenseur pour permettre à cette catégorie vulnérable de circuler dans le bâtiment. 
RECOMMANDATIONS :
-Rendre les locaux des Ministères accessibles aux personnes handicapées ;
-Former des interprètes pour les sourds et les mettre à la disposition du Ministère de la justice ;
37. Les séminaires d’information et sensibilisation organisés périodiquement par le département de la justice sur l’application des textes bénéficient à tous les fonctionnaires travaillant dans le domaine de la justice y compris les auxiliaires de justice, police, gendarmerie, etc. La Convention internationale sur les droits des personnes souffrant d’handicap et l’ordonnance relative à la promotion et à la protection des personnes handicapées ont été mises à la disposition du public cible. Celui-ci a fait l’objet de campagnes de sensibilisation sur la conduite à tenir pour faciliter l’accès à la justice des personnes souffrant d’handicap.
38. Les actions intentées par les personnes souffrant d’handicap font systématiquement l’objet d’une suite de la part des juridictions. L’identification du processus judiciaire leur est expliquée et l’assistance judiciaire leur est accordée en cas de besoin. Les bureaux d’aide judiciaire et les bureaux d’accueil et d’orientation des justiciables y contribuent fortement.
OBSERVVATIONS CNDH
Malgré les séminaires et les campagnes de sensibilisation, les personnes vivant avec un handicap ne bénéficient que rarement de l’aide judiciaire, des bureaux d’accueil et d’orientation.
Dans son dernier rapport 2021-2022, la CNDH  a dénoncé l’ineffectivité de l’Assistance Judiciaire  de façon générale, d’abord parce qu’elle ne ne bénéficie pas  aux citoyens en matière pénale, ensuite  son bureau est présidé par le  procureur de la République (juge et partie) et fonctionne à l’unanimité quant aux prises des décisions, autant d’éléments qui rendent l’Assistance Judiciaire  ineffective et inadaptée.
RECOMMANDATIONS CNDH
-Mener des campagnes de grande envergure sur l’aide judiciaire, des bureaux d’accueil et d’orientation ;
-Renforcer le bénéfice privilégié des handicapés quant à l’assistance judiciaire ;
-Prendre dispositions nécessaires pour rendre l’Assistance Judiciaire effective, adaptée et généralisée, y compris en modifiant les textes de sorte à l’étendre au domaine pénal et modifier le mode de fonctionnement de son bureau pour qu’il soit présidé par une personne autre que le procureur de la République pour que son mode de prise de décisions soit à la majorité au lieu de l’unanimité.
39. Dans le cadre du processus judiciaire, les personnes souffrant d’handicap bénéficient d’aménagements qui leur permettent de jouir de tous les droits d’une partie au procès. C’est ainsi que les convocations sont aménagées afin que ces personnes puissent être présentes au procès. Les auditions et les audiences sont organisées de façon à ce que ces personnes puissent bénéficier de l’assistance et des ressources humaines indispensables à leur compréhension et qu’elles puissent réagir à toutes les étapes de la procédure et ce au frais de l’État. Les voies de recours leurs sont explicitées.
Cependant on peut noter quelques défis majeurs :
-La plupart des tribunaux dans les Wilayas ne sont pas accessible aux personnes handicapées ;
- Les frais de justice sont exorbitants pour les personnes handicapées surtout les plus démunies ;
- Manque d’interprètes en langue de signe assermentés auprès des tribunaux ;
-Les barrières physiques pour accéder aux tribunaux dans certaines wilayas ;
-L’absence des dispositions pour la prise en compte des besoins spécifiques des personnes vivants avec des handicaps sensoriels en termes d’interprétation en langue de signes ou encore de production de support de communication en braille pour que cette catégorie vulnérable puisse jouir de ces droits.
RECOMMANDATIONS CNDH
-Construire des rampes d’accès au niveau des tribunaux, des institutions pénitentiaires (prisons, gendarmeries, commissariats.) ;
-Recruter et former un pool d’interprètes en langue de signes assermentés prêts à servir auprès des tribunaux lors des audiences concernant les personnes handicapées.
40. Dès l’instant où intervient la privation de liberté d’une personne souffrant d’handicap, des garanties fondamentales lui sont apportées, notamment :
•Le droit à ce qu’un membre de sa famille ou une personne de son choix soit immédiatement informé de sa détention et de son lieu ;
•	Le droit à sa demande, à un examen par un médecin dès son admission, arrestation ou internement ;
•	Le droit d’avoir accès à un avocat dès le début de la privation de liberté ou à l’assistance d’une personne de son choix ainsi que la possibilité d’avoir rapidement accès à une aide judiciaire, le cas échéant ;
•	Le droit d’être présentée sans délai à un juge et de faire examiner par un tribunal la légalité de sa détention, conformément aux lois en vigueur ;
•	Le droit d’être informée dans une langue qu’elle comprend, des droits ci-dessus énumérés ainsi que la possibilité de solliciter l’aide judiciaire ;
•	L’obligation pour l’autorité de détention de tenir un registre à jour, indiquant notamment l’identité, l’état physique et sanitaire de la personne privée de liberté, la date, l’heure et le motif de la privation de liberté, l’autorité qui a procédé à la privation de liberté, la date et l’heure de la libération ou du transfert vers un autre lieu de détention, la destination et l’autorité chargée du transfert.
41. L’inobservation de ces garanties fait l’objet de sanctions disciplinaires ou de poursuites pénales s’il y a lieu.
OBSERVATIONS CNDH:
 Ces éléments sont effectivement présents dans législation nationale, mais leur application fait souvent défaut, à titre d’exemple, les sanctions disciplinaires sont rarement prononcées.
Dans la pratique, le registre n’est pas systématiquement tenu à jour ainsi que la durée de la garde à vue.
Dans nos lieux de privation de liberté, les conditions matérielles de détention ne sont pas adaptées aux besoins spécifiques des personnes vivant avec handicap.
RECOMMANDATION CNDH
Garantir que tous les détenus bénéficient des garanties juridiques fondamentales prévues par la loi dès le début de leur privation de liberté, plus particulièrement les personnes vivant avec un handicap ;
-Veiller à la salubrité des lieux de détention ;
-Moderniser la gestion des Registres de garde à vue ;
-Veiller davantage au respect de délai de garde à vue ;
42. Par ailleurs, la détention d’une personne souffrant d’handicap dans tout lieu autre que ceux prévus par les lois est interdite.
43. Outre l’accès au droit assuré en amont par la société civile et les organismes socioprofessionnels, les pouvoirs publics assurent aux personnes souffrant d’handicap l’aide judiciaire pendant et après le procès pour l’exercice des voies de recours ou l’exécution des décisions de justice. La loi leur accorde l’aide judiciaire en matière civile à toute personne souffrant d’handicap, demanderesse ou défenderesse, à toute phase de la procédure de l’action en justice. Elle lui est octroyée également en matière pénale lorsqu’elle est partie civile et quand elle est demanderesse en révision.
44. En matière de crimes la personne souffrant d’handicap bénéficie si le besoin s’en fait sentir de la réquisition en matière de frais de justice criminelle.
45. L’aide judiciaire lui est accordée également pour l’exécution des jugements et l’exercice du droit de recours.
(Voire nos observations et recommandations se rapportant à l’article 13, paragraphe 38)
Article 14.Liberté et sécurité de la personne
46. Les droits et libertés fondamentales ont été matérialisés aux plans, constitutionnel et législatif. La Constitution consacre, en son préambule :
•	Le droit à l’égalité ;
•	Les libertés et droits fondamentaux de la personne humaine ;
•	Le droit à la propriété ;
•	Les libertés politiques et les libertés syndicales ;
•	Les droits économiques et sociaux ;
•	Les droits rattachés à la famille.
47. L’article 10 dispose : « L’État garantit à tous les citoyens les libertés publiques et individuelles notamment : 
•	La liberté́ de circuler et de s’établir dans toutes les parties du territoire de la République ;
•	La liberté́ d’entrer et de sortir du territoire national ;
•	La liberté́ d’opinion et de pensée ;
•	La liberté́ d’expression ;
•	La liberté́ de réunion ;
•	La liberté́ d’association ;
•	La liberté́ d’adhérer à toute organisation politique ou syndicale de leur choix ;
•	La liberté́ du commerce et de l’industrie ;
•	La liberté́ de création intellectuelle, artistique et scientifique ;
•	La liberté́ ne peut être limitée que par la loi. ».

	Article 15.Interdiction de la torture ou de traitements cruels, inhumains ou dégradants 
48. La torture est érigée en crime contre l’humanité par la loi constitutionnelle portant révision de la Constitution. La ratification de la Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains et dégradants et de son protocole facultatif s’est traduite par l’incorporation dans plusieurs textes juridiques de l’interdiction de la torture. 
49. L’engagement en faveur de la prévention et de la lutte contre la torture a été réitéré par le gouvernement lors de la présentation du rapport de la Mauritanie devant le comité de lutte contre la torture en 2013 et du passage de la Mauritanie devant le groupe de travail de l’Examen Périodique universel. À cette occasion, il n’a été rejeté aucune recommandation relative à la torture. Cet engagement s’est traduit récemment par la mise en place du Mécanisme National de prévention de la Torture et les échanges avec le Sous-Comité des Nations Unies pour la prévention de la torture (SPT), qui a effectué une visite de travail en Mauritanie en octobre 2016.
OBSERVATION CNDH
Malgré l’adoption d’une loi érigeant la torture en crime contre l’humanité, on note des allégations de torture et de mauvais traitements qui perdurent dans les lieux de privation de liberté, notamment dans les commissariats de police au cours de la garde à vue, il est recommandé de prendre les mesures nécessaires à la prévention des actes de torture dans les lieux de détention, en particulier dans les commissariats de police lors de l’arrestation et de la garde à vue
Article 16.Droit de ne pas être soumis à l’’exploitation, la violence et les abus
50. Le gouvernement a mis en place un mécanisme national de prévention de la torture et a également adopté un projet de loi incriminant la torture.
51. Des séminaires de formation et de sensibilisation ont été organisés à l’intention des éléments des forces de l’ordre dans le domaine de l’interdiction de la torture et autres peines et traitements inhumains, cruels ou dégradants.
52. Les autorités administratives et judiciaires sont tenues d’ouvrir systématiquement des enquêtes dès qu’il y a allégation de torture. Les sanctions y afférentes sont prévues par la loi portant répression des crimes de torture et d’esclavage. 
53. Par ailleurs, la Commission Nationale des Droits de l’Homme et le mécanisme national de prévention de la torture sont habilités à effectuer des visites inopinées des lieux de détention.
OBSERVATION CNDH
a. Les personnes handicapées, en particulier les femmes et les enfants handicapés, sont les plus exposés aux risques d’exploitation, de violence ou de maltraitance. Généralement, ils s’adonnent à la mendicité et l’assistanat.
La majorité des personnes handicapées survivent grâce à la mendicité et à l’exploitation. 
La situation est plus critique pour les personnes vivant avec des handicaps lourds et celles âgées sans soutien et il n’existe pas une stratégie pour lutter contre la mendicité des personnes handicapées d’une manière générale.
Certains parents utilisent les enfants handicapés pour se procurer des revenus à travers la mendicité les privant ainsi de leurs droits à l’éducation et à la formation.
On constate au niveau des carrefours à Nouakchott, des enfants talibés et des enfants handicapés exploités à la mendicité.







RECOMMANDATIONS CNDH

-Prendre les mesures pour protéger les femmes et les enfants handicapés contre l’exploitation ;
-Prendre des sanctions contre les parents qui utilisent les enfants handicapées pour se procurer des revenus à travers la mendicité ;
-Mettre en œuvre la loi sur l’obligation de l’enseignement assortie des sanctions pénales ;
-La mise en place d’une stratégie pour lutter contre la mendicité des personnes handicapées 
b. Au terme de l’article 4 de la loi organique portant institution de la CNDH, l’autorisation lui est accordée de visiter de manière inopinée tous les établissements pénitentiaires et lieux de garde à vue afin de s’assurer du respect des droits des personnes privées de liberté. 
La mise en œuvre de cette disposition légale s’est traduite par les visites périodiques des 18 prisons que compte le pays, les visites des commissariats police, des brigades gendarmerie et des mineurs.
A l’issue de ces visites, des rapports contenant des recommandations sont transmis aux autorités.
Il convient de noter que l’Administration tarde à diligenter souvent des enquêtes devant des cas d’allégation de torture signalés.
RECOMMANDATIONS CNDH :
-Prendre les mesures nécessaires à la prévention des actes de torture dans les lieux de détention, en particulier dans les commissariats de police lors de l’arrestation et de la garde à vue ;
-Mettre en place des formations continues pour les Forces de l’Ordre et les agents chargés de l’application de la loi ;
-Exhorter les autorités judiciaires à plus de célérité dans l’instruction des dossiers ; 
-Diligenter des enquêtes par les structures compétentes et soumettre le personnel en faute aux dispositions réglementaires prévues à cet effet ;
-Surveiller systématiquement tous les lieux de privation de liberté ;
Article 17.La protection de l’intégrité de la personne
54. La Constitution a proscrit toute forme de violence morale ou physique. 
55. Les décisions rendues par les cours criminelles sont susceptibles de recours et un moratoire de fait sur la peine capitale est observé.
56. La loi incriminant la torture, le Code pénal et la loi portant statut de la police nationale interdisent l’atteinte à l’intégrité physique ou morale de la personne. 
57. Le Code de procédure pénale renforce les dispositifs de protection des droits des personnes en situation de garde à vue. Il institue dès la première heure de l’arrestation l’accès à un avocat, le contact avec la famille. Il limite la garde à vue dont la prorogation relève du Procureur de la République.

OBSERVATIONS CNDH:
Des cas de détentions arbitraires ont été relevés par la CNDH lors de ses visites dans les prisons et les lieux de garde à vue occasionnant la surpopulation carcérale.
Les visites régulières des lieux de détention prévues dans le mandat de l’Administration pénitentiaire qui auraient pu révéler les détentions arbitraires ne sont pas régulières.
Nous avons constaté des détentions préventives prolongées de façon injustifiée concernant la majorité des personnes en détention, y compris les détentions préventives ayant dépassé le délai légal.
La CNDH a dénoncé ces situations plusieurs fois auprès du Ministère de la Justice qui a apporté les solutions requises dans certains cas.
RECOMMANDATIONS CNDH :
-Enquêter sur les allégations d’arrestations arbitraires, poursuivre les auteurs de tels actes et indemniser les victimes ;
-Prendre les mesures nécessaires pour assurer la sécurité des personnes ;
-Prendre des mesures nécessaires pour respecter les délais légaux de la garde à vue et de la détention préventive ;
	Article 18.Liberté de circulation et la nationalité
58. La Constitution garantit à tous les citoyens le droit de circuler librement, le droit de choisir librement leur résidence et le droit à la nationalité. Ces libertés sont prévues par l’article 10 de la Constitution qui stipule : « L’État garantit à tous les citoyens les libertés publiques et notamment :
•	La liberté de circuler et de s’établir dans toutes les parties du territoire de la république ;
•	La liberté d’entrer et de sortir du territoire national ;
•	La liberté d’opinion et de pensée ;
•	La liberté d’expression ;
•	La liberté de réunion ;
•	La liberté d’association et la liberté d’adhérer à toute organisation politique ou syndicale de leur choix … ».
59. Ces libertés sont garanties spécifiquement aux personnes handicapées qu’ils soient de nationalité mauritanienne ou de nationalités étrangères résidents en Mauritanie.
OBSERVATIONSCNDH
Cependant, l’exercice des libertés de réunion et de manifestation pacifiques se heurte à plusieurs défis, parmi lesquels :
- Les difficultés de concilier l’impérieuse nécessité de protection de l’ordre public avec le respect de la liberté de réunion et de manifestation pacifique ;
-La réponse tardive aux organisateurs des manifestations ;
-La non délimitation des pouvoirs d’appréciation accordée aux autorités administratives ;
-Le délai de réponse de la part des autorités une fois saisies d’une demande d’autorisation de manifestation non précisé dans la loi ;
-L’absence des voies de recours contre les décisions administratives abusives de suspension ou d’interdiction des manifestations pacifiques. 
RECOMMANDATIONS CNDH :
-Réformer la loi pour permettre des recours contre les décisions administratives abusives de suspension ou d’interdiction des manifestations pacifiques ;
-Veiller à ce que les Forces de l’Ordre  déployées lors des manifestations pour protéger l’ordre public soient formées au respect des droits de l’homme pendant leurs opérations et s’abstiennent de recourir à l’utilisation des forces de dissuasion démesurées tout en respectant les principes de nécessité et de proportionnalité quant à l’usage de la force.
-Prendre les mesures nécessaires pour sanctionner toute réaction disproportionnée des Forces de l’Ordre ;
-Mettre fin à la pratique des arrestations, des détentions arbitraires des citoyens pour avoir exercé leur liberté de manifestation et d’expression ;
60. En ce qui concerne l’accès à la nationalité mauritanienne, la loi définit la procédure pour cet accès. La loi prévoit le droit à la nationalité Mauritanienne à tout enfant né d’un parent mauritanien.
61. La loi prévoit également les mécanismes pour l’accès à la nationalité mauritanienne par voie de naturalisation. La procédure de naturalisation bénéficie, sans distinction aucune, à toute personne qui en remplit les conditions.
62. Les personnes handicapées de nationalité étrangère peuvent bénéficier de la procédure de naturalisation pour accéder à la nationalité mauritanienne. 
63. Par ailleurs, le Code de l’état civil mauritanien garantit l’enregistrement à la naissance à tout enfant né sur son territoire, sans distinction de nationalité ou de conditions physique ou mentale. (Pas d’observation)
Article 19.Autonomie de vie et inclusion dans la communauté
64. L’État a l’obligation de prendre les mesures appropriées pour permettre aux handicapés d’accéder au système général de fonctionnement de la société et d’en tirer profit. La loi définit les associations des personnes handicapées comme des organisations de promotion de droits humains pour l’égalisation des chances et la participation des personnes handicapées au développement. Elles sont impliquées activement dans la prise des décisions les concernant.
OBSERVATIONS CNDH
Les personnes handicapées ont le droit d’être directement consultées, de décider par elles mêmes, de voter, d’être éligibles et de s’auto représenter. 
L’effectivité de ces droits se heurte à plusieurs obstacles.
On constate par exemple que les dispositions ne sont pas prises pour permettre l’accès physique des personnes handicapées motrices  aux  bureaux de vote et aux micro-crédits.
A l’instar des femmes, le quota n’est toujours pas prévu pour les Personnes Handicapées pour leur permettre d’être candidates et d’être élues.
Les Autorités, les populations ne sont pas suffisamment sensibilisées sur les droits des personnes handicapées à parler et décider pour elles mêmes. 
Les mesures prises peinent à produire les effets escomptés permettant aux personnes handicapées d’être autonomes et de s’impliquer dans les prises des décisions.
Les Activités Génératrices de Revenus  ne bénéficient pas à un grand nombre des personnes handicapées et génèrent des revenus modestes sans impact majeur sur l’amélioration de leur condition de vie, ce qui contribue à dégrader leur condition de vie et en faire d’elles les plus pauvres et les éternels assistés.
RECOMMANDATION CNDH
-Mettre en place des microprojets générateurs de revenus pour améliorer les conditions de vie des personnes handicapées afin de les rendre autonomes ;
-Informer et  sensibiliser les Autorités, les populations sur les droits des personnes handicapées à parler et décider pour elles mêmes ;
-Permettre l’accès physique des personnes handicapées motrices  aux  bureaux de vote ;
-Prévoir des quotas pour les Personnes Handicapées sur les listes candidates au parlement, aux Conseils Régionaux et municipaux.
Article 20.La mobilité personnelle
65. Selon la loi « L’État prend en charge les frais des appareils orthopédiques et des aides techniques nécessaires aux personnes démunies titulaires de la carte de personne handicapée et qui ne bénéficient pas de couverture sanitaire. Les organismes de couverture sociale prennent en charge les appareils orthopédiques et les autres aides techniques de leurs assurés handicapés. L’État et les organismes publics favorisent la création des industries de fabrication d’appareils orthopédiques et d’aides techniques. L’État met du personnel qualifié à la disposition des institutions de prise en charge des personnes handicapées et peut exonérer d’impôts, taxes et droits de douane, à la demande du Ministère chargé des Affaires Sociales, tout matériel, équipement et véhicule destinés aux associations et organisations des personnes handicapées ».
OBSERVATION CNDH
Les cannes blanches et les fauteuils roulants importés et qui sont distribués par le MASEF peuvent être fabriqués sur place.
Le programme de réadaptation à base communautaire qui assure les services à domicile par ses superviseurs locaux et qui offre des béquilles, des fauteuils roulants aux personnes en situation de handicap n’existe pas bien que le texte le prévoit.
RECOMMANDATIONS CNDH
-Construire un centre d’appareillages orthopédiques, d’aides techniques roulantes, de prothèses auditives, de cannes anglaises, de cannes blanches de bonne qualité ;
-Construire  et équiper les centres décentralisés de réadaptation fonctionnelle dans les différentes capitales régionales ;
-Mettre en œuvre le programme de réadaptation à base communautaire.
Article 21.Liberté d’expression et d’opinion et accès à l’information
66. L’accès à une information appropriée est garanti à toute personne sur fondement de la loi relative à la liberté de la presse. La loi fait de l’information un outil essentiel de développement économique et social, d’enrichissement culturel, de promotion intellectuelle et d’éducation civique, politique et démocratique. 
67. Un organe indépendant de régulation de la presse et de l’audiovisuel dénommé Haute Autorité de la Presse et de l’Audiovisuel (HAPA) veille à ce que les principes contenus dans la loi sur la presse soient respectés, à défaut des sanctions. Ces sanctions vont de la suspension jusqu’à la fermeture de l’institution incriminée en passant par l’amende. Le pluralisme audiovisuel a permis d’étoffer et de diversifier encore plus l’information aux personnes handicapées en leur facilitant son accès soit par le sous titrage ou l’introduction de langues de signes lors des journaux télévisés.
OBSRVATIONS CNDH
Le droit d’expression et d’opinion n’est pas souvent accordé aux personnes handicapées en raison de la perception négative et autres barrières environnementales (culturelles, sociales).
Les espaces d’expression (Télévision, Radio) ne sont pas adaptés aux besoins  des personnes handicapées ainsi que les programmes.
Les déficients auditifs, visuels et intellectuels n’ont pas accès à l’information.


RECOMMANDATIONS CNDH
-Adopter des mesures appropriées pour rendre l’information accessible aux personnes avec handicap auditif et visuel ;
-Rendre accessibles les espaces d’expression (Télévision, Radio) aux différentes catégories de personnes handicapées.
	Article 22.Respect de la vie privée
68. La Constitution garantit la protection de la vie privée de tout citoyen quel que soit son âge : « Nul ne peut être poursuivi, arrêté, détenu ou puni que dans les cas déterminés par la loi et selon les formes qu’elle prescrit. L’honneur et la vie privée du citoyen, l’inviolabilité de la personne humaine, de son domicile et de sa correspondance sont garantis par l’État ». Toutefois, la loi aménage des restrictions à ce principe dans les cas exceptionnels. Ainsi, le Code pénal punit la personne ayant porté atteinte à l’inviolabilité du domicile et celle qui porte atteinte au secret de la correspondance. 
(Pas d’observation)
		
Article 23.Respect du domicile et de la famille
69. Le gouvernement a pris des mesures pour lutter contre la discrimination à l’égard des personnes handicapées, dans tout ce qui a trait au mariage, à la famille, à la fonction parentale et aux relations personnelles, sur la base de l’égalité avec les autres, et veille à ce que :
•	Soit reconnu à toutes les personnes handicapées, à partir de l’âge nubile, le droit de se marier et de fonder une famille sur la base du libre et plein consentement. Le Code du statut personnel régit les questions de mariage sans aucune discrimination. Ce code définit également les conditions du mariage qui assurent les mêmes droits à tous, y compris les personnes handicapées ;
•	La planification familiale et l’espacement des naissances ainsi que l’accès à l’information et à l’éducation en matière de santé de la reproduction sont des droits garantis à tous ;
•	Des programmes de sensibilisation contre les MGF soient organisés et ciblent tous les personnes sur la base de l’égalité.
		(Pas d’observation)
Article 24.Éducation
70. Le gouvernement a entrepris une réforme structurelle majeure du système éducatif. La mise en œuvre de cette réforme a été supportée par un Programme National de Développement du système Educatif. Le PNDSE a visé principalement la mise en place d’un cadre de développement harmonieux de l’éducation permettant de couvrir toutes les composantes du système, du préscolaire à l’enseignement supérieur. 
71. La mise en œuvre du PNDSE a permis des avancées importantes en termes d’accès et d’équité. Dans les zones rurales et périurbaines, le taux de fréquentation des écoles fondamentales est parmi les plus élevés en Afrique. Des actions visant à développer une offre de proximité et des campagnes de sensibilisation et de vulgarisation des textes juridiques notamment ceux relatifs à l’obligation de l’enseignement, sont entreprises afin de garantir un accès et un achèvement universel à l’éducation de base de qualité. 
72. La prise en considération des besoins spécifiques des enfants handicapés est de nature à donner plus de consistance aux mesures de protection et de promotion des personnes handicapées.
73. Dans ce cadre, le gouvernement a érigé l’école des sourds muets et aveugles en centre de formation et de promotion des enfants en situation d’handicap. Le centre accueille les élèves handicapés, en assure, le transport et les prend en demi-pension.
74. Des écoles pour sourds existent dans certaines régions du Pays. Ces écoles dirigées par des associations de personnes handicapées sont subventionnées annuellement par l’État.
75. L’éducation est obligatoire à tous les enfants, sans distinction.
76. D’autres centres ou écoles sont créés par des organisations de personnes handicapées.
DEFIS :
Malgré les actions initiées en faveur des personnes handicapées en matière d’éducation, les enfants handicapés à besoins éducatifs spéciaux  tels que les enfants handicapés sensoriels et intellectuels font face à des difficultés d’accès à un enseignement adapté qui seraient liées :
-L’absence d’une  politique d’éducation inclusive et spécialisée ;
-L’absence de politique nationale de formation des formateurs spécialisés
-Insuffisance de l’implication du département de l’Education dans la prise en charge des élèves handicapés sensoriels, visuels et intellectuels.
 RECOMMANDATIONS CNDH
- Mettre en place une politique d’éducation inclusive qui prend en compte tous les enfants quels que soient leurs spécificités ;
-Mettre en place une politique nationale de formation des formateurs spécialisés ;
-Rendre les Centres de Formation Professionnelle accessibles aux personnes handicapées ;
-Rendre accessibles tous les établissements scolaires, professionnels et universitaires aux différentes catégories de personnes en situation de handicap ;
-Plaidoyer pour l’implication  du Département de l’Education Nationale dans la prise en charge des élèves handicapés.

Article25.Santé
77. Le gouvernement fournit, à travers les services de santé primaire, (centres de santé, postes de santé et unités de santé de base), des paquets de soins dont les préventifs sont gratuits et les curatifs sont à des couts abordables. Les services bénéficient à tous les citoyens sans discrimination aucune.
78. Dans ce cadre, les différentes structures sanitaires fournissent des services au profit des personnes handicapées à travers l’éducation pour la santé, la lutte contre la maladie, la promotion de pratiques familiales essentielles et la vaccination des enfants contre les maladies virales.
79. Ces services sont disponibles en milieu rural et communautaire, au niveau central et régional. Les soins dispensés par ces structures sont de la même qualité pour tous. 
80. Les prestations de services et les soins visent la réduction de la mortalité maternelle et néonatale, la santé des adolescents et des jeunes concernant les maladies sexuellement transmissibles, la prévention de la transmission de la mère à l’enfant et le forfait obstétrical. 
DEFIS :
Malgré les efforts fournis par le gouvernement dans le domaine de la santé en faveur des personnes handicapées, plusieurs défis demeurent en matière d’accès aux soins de santé, parmi lesquels :
-L’Insuffisance d’accessibilités financières aux soins, surtout en milieu rural, vu le faible pouvoir d’achat des populations rurales ;
-L’accessibilité physique des structures de santé qui sont souvent loin des localités ;
- L’Absence de prise en charge spécifique aux personnes handicapées ;
- Le Non accès des femmes handicapées aux soins de Santé Reproductive ;
- L’Absence de services d’accueil et d’orientation pour les personnes handicapées ;
RECOMMANDATIONS CNDH :		
-Mettre en place des services d’accueils et d’orientation pour les personnes handicapées au niveau des Services ;
-Doter les structures de prise en charge des personnes handicapées des personnels qualifiés.
Article 26.Adaptation et réadaptation
81. Le Centre National d’orthopédie et de Réadaptation Fonctionnelle (CNORF) fournit des prestations gratuites aux personnes handicapées. Il dispose de cinq antennes régionales. À titre d’Exemple quelques chiffres sur les actes accomplis par le CNORF au titre de l’année 2015 (voire le rapport de l’Etat).
OBSERVATION CNDH :
Malgré les efforts initiés par le CNORF, la majorité des personnes handicapées ne trouvent des appareils et aides techniques pour améliorer leur autonomie fonctionnelle et les personnes handicapées auditives sont celles qui souffrent le plus en matière d’acquisition d’appareils et d’aides techniques.
Les antennes régionales manquent de personnels qualifiés.
On note aussi une disparité entre le milieu urbain et rural dans l’acquisition des appareillages et aides techniques.
RECOMMANDATIONSCNDH
-Renforcer les capacités du CNORPF pour répondre aux besoins des personnes handicapées, plus particulièrement celles vivant en milieu rural ;
-Mettre en œuvre le Programme national de Réadaptation à base communautaire (RBC)  
-Encourager la formation spécialisée de certains médecins et techniciens de santé pour combler le déficit en ressources humaines des antennes régionales.
Article 27.Travail et emploi
82. Tous les textes juridiques nationaux et les instruments internationaux ratifiés garantissent et favorisent l’exercice du droit au travail et l’égalité de tous, en ce qui concerne, les conditions d’accès au travail. Le Code du travail punit, en termes de travail et de salaire toute violation et prévoit les peines correspondantes.
83. Un Décret pris en application de l’ordonnance relative à la promotion et la protection des personnes handicapées et dans une démarche de discrimination positive, de garanties d’égalité de chances d’accès à l’emploi a réservé un quota de postes au profit des personnes handicapées. 
84. Le gouvernement a recruté, plus de 100 diplômés chômeurs handicapés dans la fonction publique et a créé un Conseil Multisectoriel pour la Promotion des Personnes Handicapées. 
DEFIS :
Malgré ces actions concrètes réalisées en matière d’emploi, on peut noter quelques défis majeurs, parmi lesquels :
-La non application de manière systématique des dispositions du décret N° 2015-062 relatif à la participation des personnes handicapées aux concours de recrutement dans la fonction publique ;
-Les compétences des personnes vivant avec un handicap ne sont pas mises en valeur ;
-Les quotas d’emploi n’est pas fixé au profit des personnes vivant avec le handicap dans le secteur privé ; 
-L’absence de statistiques fiables sur le nombre de personnes handicapées qui occupent des emplois.
-Les postes de travail dans les différents services ou lieux de travail qui ne sont pas aménagés et adaptés en fonction des besoins des personnes handicapées ; 
-L’accès limité des personnes handicapées aux crédits bancaires, aux microcredits et aux Activités Génératrices de Revenu permettant de faciliter l’auto- emploi ;
-Les entreprises privées hésitent à employer les personnes handicapées en raison de préjugés sur leur capacité à produire des résultats satisfaisants.
RECOMMANDATIONS CNDH
-Les fonctionnaires handicapés recrutés à partir du quota de 5% ne bénéficient pas d’avancement en fonction du mérite ;
-Diligenter une étude pour avoir de statistiques fiables sur le nombre de personnes handicapées qui occupe des emplois ;
-Appliquer de manière systématique les dispositions du décret N° 2015-062 relatif à la participation des personnes handicapées aux concours de recrutement dans la fonction publique ;
-Mettre en valeur les compétences des personnes vivant avec un handicap ;
-Octroyer des quotas d’emploi au profit des personnes vivant avec le handicap dans le secteur privé ; 
-Rendre accessibles les lieux de travail ;
-Encourager les entreprises privées qui hésitent à recruter les personnes handicapées ;
	Article 28.Niveau de vie adéquat et protection sociale
85. La stratégie de croissance accélérée et de prospérité partagée (SCAPP) est fondée sur une vision d’avenir, sur l’égalité et le respect des droits. 
86. Le gouvernement a élargi le champ d’intervention de la Caisse Nationale d’Assurance Maladie (CNAM) à tous les salariés. La CNSS et la CNAM, sont chargées d’assurer une couverture sociale à tous les salariés des secteurs formel et informel. 
87. L’objet de la stratégie nationale de protection sociale est d’assurer une couverture sanitaire universelle et de fédérer les efforts fournis dans ce domaine par différents acteurs. 
88. La Direction des Affaires Sociales au MASEF assure le financement des frais d’hospitalisation, d’appareillage et d’évacuation sanitaire des personnes handicapées indigentes. Les personnes handicapées affiliées au régime de sécurité sociale national ou à l’assurance maladie sont prises en charge soit par la Caisse nationale de Sécurité Sociale soit par la caisse nationale d’assurance maladie.
89. Le gouvernement a attribué des terrains à usage d’habitation à plusieurs personnes handicapées et affecté des terrains servant de siège à des associations de personnes handicapées. 
90. Les organisations de personnes handicapées bénéficient de subventions depuis 2010 et ce sur l’ensemble du territoire national.
DEFIS :
En dépit de ces actions initiées en matière de protection sociale des personnes handicapées, On peut relever quelques défis liés aux insuffisances et aux difficultés d’accès aux mécanismes de protection sociales existant ainsi qu’à  la non mise en oeuvre de la stratégie nationale de protection sociale.
La majorité des personnes vivant avec un handicap ne bénéficie pas de la protection sociale.
RECOMMANDATIONS :
-Augmenter l’accès des personnes handicapées à la protection sociale, à l’assurance et à l’emploi ;
-Mettre en œuvre de manière effective et diligente toutes les mesures déjà prises en faveur des personnes handicapées, notamment la Stratégie nationale de promotion des personnes handicapées.
Article 29.Participation à la vie politique et publique
91. L’accès aux mandats et fonctions électives est ouvert à tous les citoyens sans aucune discrimination basée sur le sexe, la race, ou le handicap.
92. Plusieurs personnes handicapées sont représentées dans les institutions et structures nationales :
•	Commission nationale des droits de l’homme ;
•	Conseil économique et social ;
•	Conseil multisectoriel chargé de la promotion des personnes handicapées ;
•	Plusieurs Conseils d’Administration d’établissements publics.
OBERVATIONS CNDH :
-Lorsqu'elles veulent s'impliquer dans la vie politique et publique du pays, elles sont confrontées à de nombreux obstacles, tels que les barrières physiques pour accéder aux centres d’enrôlement et aux bureaux de vote ;
-Les isoloirs sont exigus pour accueillir des personnes en fauteuil roulant ;
 -Les urnes placées sur des tables hautes ne favorisent pas l’accès aux personnes handicapées motrices ou encore l’absence d’informations accessibles sur les procédures de vote pour les électeurs présentant des handicaps sensoriels ;
-Lors des élections législatives, régionales et municipales de Mai 2023,les personnes en situation de handicap ont rencontré des difficultés pour s'inscrire sur les listes électorales et accéder aux bureaux de vote à cause d'obstacles physiques comme les escaliers, et du manque de dispositions adaptées, par exemple des bulletins de vote en braille ou des interprètes en langue des signes pour les personnes malvoyantes, malentendantes ou non verbales ;
-A l’instar des femmes, le quota n’est toujours pas prévu pour les Personnes Handicapées pour leur permettre d’être candidates et d’être élues
-Les personnes en situation de handicap dans notre pays ne sont pas visibles au sein des instances de décisions (conseils municipaux, conseils régionaux et Assemblée Nationale) ;
-L’inaccessibilité physique des espaces clés d’expression aux personnes handicapées tels que les sièges de la Télévision et de la Radio Nationale pendant la campagne électorale ;
-Les personnes en situation de handicap sont très peu présentes sur l’échiquier politique et elles n’occupent pas des postes politiques ;
Peu de mesures ont été prises pour favoriser l’accès à l’information électorale pour les électeurs et les électrices vivant avec un handicap et faciliter l’accès à la télévision et à la Radio pour les personnes vivant avec handicap lors des campagnes. 
RECOMMANDATIONS CNDH :
-Faciliter l’accès des bureaux de votes aux personnes handicapées par la prise en compte de leurs besoins spécifiques ;
-Adopter une loi fixant le quota des personnes vivant avec un handicap sur les listes électorales afin de les impliquer dans les sphères de décision et leur permettre d’être représentés au niveau des institutions électives (Conseils municipaux, Parlement et Conseils Régionaux) ;
-Inclure dans les programmes des partis politiques la thématique du handicap et prioriser les actions visant à informer et à sensibiliser les personnes handicapées à participer aux processus électoraux ;
-Prendre en compte les besoins d’information des personnes handicapées en faisant de la communication un outil important pour faciliter l’accès à l’information ;
	Article 30.Participation à la vie culturelle, les loisirs, et le sport
93. Le gouvernement a accordé divers appuis aux organisations, associations et clubs des personnes handicapées pour leur participation aux manifestations culturelles et sportives internationales, nationales et régionales. 
OBSERVATIONS CNDH 
Les personnes handicapées sont exclues en matière de participation à la vie culturelle et au sport. 
Nos infrastructures sportives ne sont pas aménagées pour encourager le développement de la pratique du sport par les personnes handicapées ;
Les talents artistiques des personnes handicapées ne sont pas valorisés.
RECOMMANDATIONS CNDH
-Rendre les infrastructures sportives existant adaptées aux personnes handicapées ;
-Aménager  des infrastructures sportives adaptées à la pratique du sport par les personnes handicapés ; 
- Aménager de salles et des espaces de jeux spécifiques aux handicapés ; 
-Institution d’un fonds de promotion à la pratique du sport par les personnes handicapées ; 
-Valoriser les talents artistiques des personnes handicapées.
Article 31.Statistiques et collecte de données
94. Sur une population totale de 3 537 368 habitants, 33 920 habitants vivent avec un handicap, soit un taux de prévalence de 0,96 %. Le handicap moteur est le plus fréquent, avec une personne sur trois atteintes de ce type de handicap. La proportion de la cécité est de 20,2 % parmi la population cible.
95. L’analyse selon le sexe, révèle que les hommes sont plus touchés par le handicap que les femmes. Le nombre d’handicapés de sexe masculin est de 18 470 habitants contre 15 450 habitants pour le sexe féminin. L’analyse, selon le milieu de résidence, montre que les taux de prévalence d’handicap sont presque similaires (0,97 % en milieu urbain et 0,96 % en milieu rural). Le taux de prévalence par wilaya le plus élevé est enregistré dans le Tiris Zemmour (1,40 %) et le taux le plus faible est enregistré dans le Guidimagha (0,73 %). Nouakchott concentre le plus grand nombre des personnes vivant avec un handicap.
96. La population âgée de moins de 15 ans représente 18,4 % de l’effectif total des personnes vivant avec un handicap. Les personnes handicapées âgées de 15-59 ans représentent plus de la moitié des personnes vivant avec un handicap, soit 55,4 %. Les personnes handicapées âgées de 60 ans et plus constituent 26,3 % de la population totale des personnes handicapées. 
97. La principale cause du handicap est liée aux maladies, suivie du handicap congénital. 41,8 % des personnes handicapées le deviennent suite à une maladie, et 29,5 % sont nées avec le handicap. Les causes du handicap pour 16,3 %, n’ont pas été déterminées. Les accidents provoquent 11,6 % d’handicap. La maladie constitue la première cause du handicap moteur, visuel et poly-handicap. Le handicap congénital est, généralement à l’origine de la surdité ainsi que des handicaps mentaux.
98. Au plan matrimonial, 40,9 % des personnes vivant avec un handicap en âge de se marier se sont mariés contre 10,7 % de personnes divorcées. Les proportions les plus faibles se retrouvent chez les personnes veuves et les divorcées avec respectivement 11,4 % et 10,7 % de personnes en situation d’handicap.
99. En ce qui concerne le niveau d’instruction des personnes handicapées, près d’une personne sur deux est sans niveau d’instruction soit une proportion de 49,53 %. 25,8 % de personnes handicapées ont un niveau coranique. 
100. 12,9 % ont le niveau d’instruction primaire et 6,7 % ont un niveau d’instruction secondaire général. 
101. Les femmes vivant avec un handicap sont de 56,07 % à n’avoir aucun niveau d’instruction contre 44,09 % chez les hommes. Ces proportions s’élèvent respectivement pour les hommes et les femmes à 32,48 % et 44,76 % en milieu urbain, 56,1 % et 65,92 % en milieu rural, 57,18 % et 65,8 % chez les nomades.
102. 66 % des personnes vivant avec un handicap ont un travail et 7,9 % ont déjà travaillé et/ ou sont à la recherche d’un emploi. Les personnes handicapées n’ayant jamais travaillé et à la recherche de leur premier emploi représentent 26,1 % de l’ensemble de la population handicapée active. De même, la structure des personnes handicapées selon le statut d’occupation montre une proportion importante des personnes incapables de travailler à cause de leur handicap (32,4 %). Les femmes au foyer et les autres handicapés inactifs représentent respectivement, 28,3 % et 20,3 % de la population totale des handicapés inactifs.
103. La répartition des personnes handicapées par statut d’occupation selon la wilaya montre l’existence d’une prédominance des personnes actives vivant avec un handicap dans la Willaya de Dakhlet Nouadhibou, du Tiris Zemmour, de Nouakchott par rapport aux autres wilayas. 
104. Le statut de travail indépendant constitue le principal emploi chez les personnes handicapées avec 59,7 %. Le travail salarié est relativement répandu chez les personnes handicapées comme salariés privés temporaires (14,8 %) ou salariés publics (13,0 %). Les proportions les plus faibles se retrouvent parmi les aides familiaux (3,8 %), les employeurs (3,5 %) et les apprentis (0,6 %).
105. Les chefs de ménage vivant avec un handicap représentent 11.817dont 68,5 % sont des hommes. Le handicap moteur est dominant. L’état matrimonial des Chefs de ménage se caractérise par la prédominance des handicapés mariés.
106. L’instruction des Chefs de ménage(CM) handicapés, n’ayant aucun niveau occupent l’essentiel des CM. Ceux ayant le niveau d’enseignement moderne (primaire, secondaire général, universitaire et supérieurs (technique/professionnel) enregistrent de faibles proportions.
[bookmark: _Toc421195117]OBSERVATIONS CNDH
Ces chiffres sont approximatifs car le recensement national des personnes vivant avec handicap n'a pas pris en compte la définition du handicap d’une part, et d’autre part, ils ne fournissent  pas de données statistiques exactes sur les personnes handicapées (nombre, nature des déficiences, sexe, âge et répartition géographique).
RECOMMANDATION CNDH
Diligenter une étude sur les personnes en situation de handicap avec l’implication de la CNDH, des organisations des personnes handicapées pour disposer de données fiables et exhaustives prenant en compte les différentes catégories de handicap selon leur répartition géographique, leur sexe et leur âge.
La CNDH est mieux placée pour piloter cette étude.

Article 32.Coopération internationale
107. La fédération nationale des associations de personnes handicapées a présidé ces trois dernières années la panafricaine des personnes handicapées (PANAPH). À ce titre le gouvernement, a pris en charge le fonctionnement de cette structure régionale durant cette période pour un budget total de cent quarante millions d’ouguiyas.
108. La Mauritanie préside l’Association maghrébine des organisations de personnes handicapées qui reçoit des subventions de la part du gouvernement.
109. Elle abrite également le bureau d’appui et de développement de la PANAPH et ce depuis plus d’une dizaine d’années.
110. Les organismes spécialisés du système des nations unies appuient les activités des organisations des personnes handicapées.		
(Pas d’observation)
Article 33.Mise en œuvre et suivi national
111. Les structures de mise en et de suivi sont :
•	Le Ministère des Affaires Sociales, de l’Enfance et de la Famille ;
•	Le commissariat aux droits de l’Homme et à l’action humanitaire ;
•	La Commission Nationale des Droits de l’Homme ;
•	Le conseil national multisectoriel pour la promotion des personnes handicapées ;
•	Le Comité interministériel technique chargé de rédaction des rapports et du suivi de la mise en œuvre des recommandations Organes de Traités et de l’EPU ;
•	Les organisations des personnes handicapées. 
OBSERVATION CNDH
Le Gouvernement a créé par décret N° 2010-222, un Conseil National Multisectoriel chargé de la promotion des personnes handicapées.
Ce Conseil, placé sous l’autorité du Premier Ministre a mis en place un Comité technique restreint chargé de faire le suivi de la mise en œuvre de la Convention.
La CNDH a mis en place le Dialogue des personnes handicapées qui lui permettra de suivre la mise en œuvre de la Convention et en plus elle est membre du Comité interministériel technique chargé de rédaction des rapports et du suivi de la mise en œuvre des recommandations Organes de Traités et de l’EPU, il est recommandé de renforcer la coordination entre les différentes structures impliquées dans la mise en œuvre et la surveillance de la Convention.
CONCLUSION CNDH
La Mauritanie a accompli d’importants progrès dans la mise en œuvre de la Convention relative aux droits des personnes handicapées. 
De nombreux textes législatifs et réglementaires relatifs à la mise en œuvre de la Convention ont été adoptés. 
De même, de nombreuses actions visant la promotion des droits des personnes handicapées ont été menées à travers les politiques, les programmes et projets spécifiques qui ont été élaborés, mis en œuvre et évalués. 
Ces différentes initiatives ont produit des résultats satisfaisants.
Malgré ces efforts, de nombreux défis restent à relever pour la pleine et effective jouissance des droits des personnes handicapées en Mauritanie.
Pour y arriver, les actions suivantes s’imposent, il s’agit de:
-Promouvoir la mise en place d’infrastructures physiques accessibles aux personnes handicapées ;
-Faciliter à un plus grand nombre de personnes handicapées l’accès à l’éducation et à la formation professionnelle ;
-Augmenter l’accès des personnes handicapées à la protection sociale, à l’assurance et à l’emploi ; 
-Faciliter à un plus grand nombre de personnes handicapées, notamment les femmes handicapées l’accès aux soins de santé ;
-Accroître l’autonomisation des personnes handicapées, notamment les femmes handicapées ; 
-Augmenter les ressources affectées à la mise en œuvre des politiques, programmes et stratégies ;
-Mettre en œuvre de manière effective et diligente toutes les mesures déjà prises en faveur des personnes handicapées, notamment la Stratégie nationale de promotion des personnes handicapées.
